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LE « SANTOS-DUMONT » I Un* expé-

KnUFHACE D'UN BATEAU DE PECHE i 

Onze vietlmes. 

Au moment même ou s'effectuent les 
charrois de betteraves, alors que te so­
ciété des agriculteurs du Nord organise 
un concours U'arracheuses, la masse des 
moyens et petits cultivateurs n'est pas 
sans éprouver de sérieuses appréhen­
sions devant la situation du marché des 
betteraves en fabrique. 

A vrai dire la situation n'est guère bril­
lante et il faut admirer la quiétude de nos 
représentants, Iesque4s ne semblent 
guère apprécier toute l'étendue du mal 
et la nécessité d'y apporter promptement 
un remède efficace. Si l'on ne veut voir la 
misère s'implanter de plus en plus au 
foyer de l'homme des champs, il est né­
cessaire d'agir vigoureusement auprès du 
gouvernement dans le plus bref délai pos­
sible et sans attendre que cette situation 
difficile devienne désastreuse. 

L'ensemble de notre législation su-
crière ne brille pas par la logique et l'on 
y remarque avant toute chose la préoccu­
pation principale de procurer des avan­
tages spéciaux à l'industrie noble par 
excellence, à la raffinerie. 

S'agit-il de protéger la raffinerie et, im­
médiatement un droit absolument prohi­
bitif est établi à fa frontière. Voudrait-on, i 
an contraire, relever sensiblement te 
cours des graines oléagineuses, de façon 
à permettre'de nouveau la culture de ces 
plantes sarclées, excellentes Vêtes de ro­
tation, permettant de réduire l'afflux et 
la production,betteravier* qu'il est impos­
sible d'aboutir par suite de l'inertie des 
dirigeants ! 

Mais quittons cette dégression et di­
sons que les droits de douane laissent une 
grande latitude aux fabricants pour faire 
librement leurs prix intérieurs et pour­
rions -nous examiner s'il n'y a pas quel­
que nouvelle spéculation sous la baisse 
des sucres. 

Quoiqu'il en soit, les lois sucrières ont 
envisagé a peu près uniquement l'inté­
rêt de l'industrie, et. ainsi que nous avons 
déjà eu l'occasion de le déclarer au Con­
grès agricole de 1894, les cultivateurs ont 
légitimement le droit dp se demander s'il 
n'y avait pas un meilleur moyen de leur 
venir en aide que de fournir exclusive­
ment tous les avantages aux rafflneurs 
et aux fabricants, en laissant à ceux-ci la 
faculté de faire ensuite leur part. Ah 1 le 
bon billet ! Et l'innocente comédie que le 
partage des bonis ! 

Il faut donc déclarer bien haut que l'a­
vis unanime des cultivateurs qui ne sont 
point intéressés dans les tripotages capi­
talistes ou les bénéfices de l'industrie et 
ne demandant qu'à tirer quelque argent 
de leurs produits est que la législation su-
criere doit être révisée de manière sur­
tout à ce qu'ils puissent produire une bet­
terave de richesse moyenne et sans avoir 
a subir un rabais marquant, lorsque les 
conditions climatériques ne sont pas par­
ticulièrement favorables. 

Nous parlions de la part des cultiva­
teurs- Il y aurait beaucoup à dire en par­
ticulier sur la façon dont se comportent 
les fabricants vis-à-vis des cultivateurs, 
lors de la réception des betteraves. Et 
cette année, surtout nous, fournira son 
contingent de faits significatifs qui édi­
fieront suffisamment le Parlement lors de 
ta discussion qui surgira bientôt. 

Les achats à faux poids sont d'usage 
courant chez certains fabricants et il nous 
serait facile de citer de nombreux cas où 
après s'être livré dans un but de contrôle 
à un premier pesage (Je leur véhicule à reine charge, des cultivateurs ont trouvé 

la fabrique des éclipses de poids consi­
dérables. Passez muscade 1 

De même, de nombreuses erreurs sur 
la tare et sur la densité sont journelle­
ment constatées par les cultivateurs et 
ceux-ci n'osent se plaindre trop vivement 
dans la crainte de voir leur part se ré­
duire encore ou même de s'entendre si­
gnifier un refus de réception de la mar­
chandise. Où aller ensuite ? 

Ah ! que l'on ne nous parle plus de l'u­
nion intime du cultivateur et du fabri­
cant I A aucun moment, malheureuse­
ment, la situation ne fût plus tendue 
qu elle ne l'est actuellement et le cultiva­
teur ne fût plue sacrifié. Le mot n'est pas 
trop fort et des rancunes vivaces couvent 
sous la cendre. 

On conçoit que les avis diffèrent sur 
les remèdes à apporter à cette situation. 
Nous poserons en principe la nécessité 
de créer quelque chose de simple, de clair 
et de loyal, permettant au cultivateur de 
se rendre campte aussi facilement que 
possible rfe ce qui lui revient. Dans ce but 
il y aurait lieu d'en venir une bonne fois 
à ce que proposait Jaurès dans une des 
dernières législatures ** Donner aux 

agents du fisc placés dans chaque fabri­
que le contrôle des diverses opérations 
de pesage, tarage, densité. 

La responsabilité de ces agents serait 
engagée et le moindre manquement à 
leur devoir puni de la révocation. En par­
ticulier, le ticket imprimé par la bascule 
et remis 3ous leur surveillance aux four­
nisseurs donnerait toutes les garanties 
désirables d'un pesage loyal. 

En second lieu, l'on ne pourra jamais 
rien établir de stable et de rationnel tant 
que l'impôt sur le sucre restera au taux 
actuel de 60 francs les cent kilos. 

Et ce serait faire montre d'une extrême 
dérision que de prétendre protéger la cul­
ture en maintenant plus longtemps un 
impôt aussi exorbitant ; quel que soit le 
déficit du budget. 

Il faut espérer que le gouvernement 
saura le comprendre et voudra bien ré­
duire de moitié ou des deux tiers cet im­
pôt de manière à amener une sérieuse 
réduction du prix des sucres du com­
merce et à augmenter la consommation. 

Nos débouchés extérieurs se réduisant 
et devant se réduire de plus en plus par la 
fermeture des marchés rendent cette «opé­
ration d'autant plats nécessaire, urgente 
même. 

En dernier lieu se place le rachat des 
raffineries. Il est bien facile de se rendre 
compte que monopole pour monopole, le 
monopole de l'Etat est mille fois préféra­
ble. L'Etat c'est la société toute entière 
et nous avons sur lui l'action du bulletin 
de vote, tandis que les spéculations et ac­
caparements capitalistes des monopo­
leurs échappent toujours aux mailles de 
la loi. 

C'est aux simples cultivateurs, ces éter­
nels moutons bêlants, à vouloir, à agir, 
et, enfin, à ne plus se laisser gouverner 
par la haute finance agricole et indus­
trielle. 

Un projet sur le monopole de la raffi­
nerie par l'Etat fut autrefois signé de Mil-
lerand. Il faut espérer que'celui-ci saura 
s'en souvenir et que. lorsque viendra la 
discussion, cette question, essentielle­
ment liée à la solution du problème su­
crier, fera un pas décisif. 

Voilà succinctement notre avis sur le 
sujet. Avec tous ceux qui, avant tout, 
cherchent de bonne foi le moyen de rame­
ner la prospérité dans les campagnes, 
nous avons essayé d'apporter notre mo­
deste pierre à l'édifice commun. 

N.-Léon DELABRE. 

Interview de Lameodin 
Un rédacteur de la Lanterne est allé Intervie­

wer Lamendin pour lui demander des détails 
complémentaires sur l'entrevue qu'il a eue, en 
compagnie de Basly. Mure et Laurent, avec le 
ministre des travaux publics — entrevue dont 
nous avons rendu compte — et pour connaître 
son Impression sur la question de la grève gé­
nérale des mineurs. 

Notre ami Lamendin a fait à notre confrère les 
déclarations suivantes -

— La note communiquée aux journaux sur 
notre entretien avec M Baudin ne souffle mot 
de deux promesses relativement importantes 
faites par M. Baudin. Or, il est de toute né­
cessité que ces enarageiuents ministériels 
soient enregistrés par la presse. 
Voici en quels termes ils ont été formulé* 

Comme le ministre des travaux publics dé­
clarait qu'il déposerait, au cours de la pro­
chaine session, un projet spécial améliorant 
sensiblement la loi de 1844, sur les retraites 
des mineurs, je lui ai demandé, a titre de ren­
seignement, d'indiquer les grandes lignes ic 
ce projet. 

— fi aéra caractérisé surtout, a dit alors SI 
Baudin, par la demande de création d'une 
• Caisse de secours », fonctionnant à coté de 
la Caisse de retraites. En attendant, en effet, 
que s'écoule le temps exigé par l'élaboration 
de la nouvelle loi, de nombreuses retraites st-
ront données en conformité de la lai de 1S04, 
c'est-à-dire avec persistance de la moins-value 
que voua critiquer Comme le* lois n'ont pas 
d'effet rétroactif, cette moias-value serait défi­
nitivement acquise au détriment des ouvriers 
mineurs qui sont actuellement en instance de 
retraite. 

i;paraîtrait capituler devant ces mêmes mena-

V 
1— Quais moyens, selon vous, avons-nous ea-
»re demandé a Lamendin, aurait dû employer 
* gouvernement pour échapper à caste évan-
«aiité de la grève générale des mineurs, ou 
*)ut au moins pour l'ajourner ? 
I -— Le gouvernement n'avait aucun moyen 
dficace à sa disposition, n'ayant point, dans le 
Parlement, une majorité pour les réformes sc-
dalee. > 

La eolMarrté Inlnnalliiali 
Lamendin nous a fait, «a outre,, la décla­

ration suivante, qui, a notre sens, revêt une im­
portance considérable : s 11 est acquis, dé­
puta iesrécent congres international de* Bai­
lleurs tenu à Londres, qu'en cas de grève gè­
lerait des mineurs français, ils n'auraient mal-
•eureusement pas à compter sur la solidarité 
de leurs camarades étrangers. 

> La question de savoir quel serait, dans 
cette éventualité, le rôle de* mineurs anglais 
et belges, fut, en effet, à Londres, ma giande 
préoccupation. Car c'est l'Angleterre et la Bel 
pque qui nous mondent de kasr surproductiaa 
m combustible industriel, permettant ainsi 
•ne lona/wf résistance au patranat ' français, 
/osais croire,— les revendications posées dans 
•ultimatum étant communes à tout le protéta 
riat minier européen, — que Belges et An 
riais n'hésiteraient pas à se saUdariser avec 
sous. Mais, à une question précise posée en 
ae sens, les délégués anglais, ont répondu 
1 qu'ils ne se sentaient pas la force de pren­
dre, au nom de leurs commettants, un entrai 
rement aussi grave. > 

> Je leur ai alors demandé si, tout au moins, 
il ne leur serait pas possible de restreindre la 
production, de manière à paralyser l'enporta-
tion. Il sse fut répondu que, dans des pays de 
surproduction en combustible, tsts que fAa-
gieterre et la Belgique, cette entreprise «st 
chimérique. 

Pays Charmant 
Cesl la république de Saint-Marin, — 

ainsi nommée parce qu'on n'y voit pas un 
matelot. 

L'attention du monde civilisé, et par 
conséquent la mienne, a été récemment 
attirée fur cette puissance, parce que son 
nouveau gouvernement, qui se compose 
de plusieurs régents, venait d'être élu. 

Il faut dire immédiatement, pour dis­
siper les angoisses que l'on pourrait 
éprouver à ce sujet, que le renouvelle­
ment des pouvoirs s'est opéré sans trou­
ble. 

On attribue ce fait extraordinaire à l'ab­
sence absolue de tout élément nationa­
liste, sur le territoire de Saint-Marin. 

Non encombrée par ces pttrioles, la pe> 
trie sanmarinm.se jouit de la paix la plus 
profonde. 

C'est peut-être le moment de fournir 
aux lecteurs de ce journal quelques ren­
seignements sur les tnsri luttons de Saint-
Marin, qui en valent bien d'autres. 

En premier lieu, je signalerai l'exis­
tence, dans la république, de deux ordres 
de chevalerie, celui de lOrdrc équestre et 
celui du Mérite miiilatre, bien indiqués, 
on en conviendra, dans un pays qui n'a 
pas de cavalerie, nj d'armée. 

Aussi les gens de Saint-Marin, trop ma­
lins pour porter leurs décorations, les 
distribuent-Us fort généreusement aux 
étrangers. 

Cest ainsi qu'ils acquièrent des sym­
pathies à bon marché. 

Ils n'ont pas de journaux, mais, en re­
vanche, ils viennent de s'offrir le luxe d'u­
ne loi sur la presse, qui ne comprend pas 
moins de trente-cinq articles I 

On leur a proposé beaucoup d'argent 
pour établir chez eux une maison de jeu ; 
Us se sont indignés devant cette malhon­
nête demande. 

L'adultère leur fait horrextr — ce qui 
montre bien qu'Us sont en retard sur la 
civUisation — e» c'est de trois années de 
prison qu'ils punissent cette faute, — ou 
qu'Us la puniront, car jusqu'à présent, 
on ne se souvient pas, même parmi les 
vieUlards, d'avoir eu à enregistrer un seul 
faux pas de ce genre. 

Rien n'étaoiit mieux la vertu des fem­
mes de Saint-Marin... ou leur habileté. 

Saint-Marin j'otrif de Vassistance médi­
cale gratuite, ce qui n'est pas une mau­
vaise chose. 

La justice y est rapide, et cela, pour 
rexcellente raison que les frais de tout 
procès non terminé en quatre-vingt dix 
jours restent d la charge des magistrats. 

M'est avis que ce système là ne serait 
I pas déplacé chez nous, ou c'est plus sou-1 vent quatre-vingt dix semaines que rjua-
| Ire-vingt dix jours que nos bons juges, 

avoués et avocats, prennent pour mener 
à bien — ou à mal — une pauvre affaire 

, de quatre sous ! 
Que pensez-vous de- Saint-Marin, où le I 

seul sinéeuriste, d'ailleurs remplacé tous i 
les ans, est le gardien de F horloge publi­
que ? 

N'est-ce pas un pays encore plus char­
mant que la Chine f 

. R.T. j 

sagée sans une étude parallèle du système de 
travail dans les usines et qu'on devait éviter, en 
même temps que l'abaissement du chiffre de la 
production, une crise gui pèserait surtout sur les 
petits consommateurs et même sur tes indigents. 

Le gouvernement n'a tien à retrancher ni rien 
a ajouter à ces déclarations qu'il a /ailes dans la 
plénitude de sa liberté et dont U poursuivra ta 
réalisation sans qu'aucune circonstance puisse le 
décourager ou le porter à promettre ce qu* nul ne 
pourrait tenir. 

Dès le moi* de mars, il demandait A ses ser­
vice* tous les renseignements de nature à l'é­
clairer. 

feu après, il constituait une commission per­
mettant aux représentants de tous les tnlerél* 
engagés de taire entendre leur voix. 

Il attend le résultat de cette enquête nécessaire 
pour prendre les décisions les plus propres a con­
cilier l'amélioration des conditions au travail et 
le développement d'une industrie qui tient fine 
des premières place* dans la prospérité indus­
trielle du pays. 

Lee réformes ne se décrètent ni a (renie fours, 
ni à échéance fixe. On ne Us conquiert que par 
Vttude et une préparation consciencieuse el paci-
hque. 

SI puisque, après tout, je viens de taire allusion 
a i éventualité d'une grève générale, laissez-moi 
vous dire que s'il est à craindre que te pops n'en 
éprouve un dommage, on peut redouter aussi 
quelle ne serve mal 1rs intérêts que vous vous 
proposes de détendre. 

Veuillez agréer, etc. ' 
Le président du Conseil, minitire 

de ImlériruT et des eulte*. 
W aidée K-rtousseau. 

Comme on le voit, cette lettre du président du 
Conseil confirme les renseignements que nous 
avions donnés. 

Congrès de Saint-Etienne 
AVANT LTCONGRÈS 

(Par dépêches de notre envoyé spécial) 
Seant-ICsUmne, 1» octobre. — La grande préoc­

cupation da toute la population de Samt-SUenne 
est maintenant tournés vers la greva générait des 
mlrxHirs. Cette question mit partout l'objet dos 
conversations : dans ha cassa, dans las restau-

la commission dans l'impossibilité de conclura, 
dans un court délai. U afBrme que les délégués 
des Compagnies apportent des chiffres sur U 
mortalité des mineur» absoulment erronnés. Les 
municipalités ouvrières des régions minières ani 
pour devoir de dresser immédiatement des stal 
Ustiques vraies pour répondre aux cmnres men­
songers des Compagnies. Mure annonce que la 
municipalité de âalnt-EOerme s'acqurSen^ d£ ce 
devoir pour aider dans leurs taches las délégué, 
ouvriers 4 la commission extrepejlenientaïre 
est dés^. l" - i ï f i"?"0.}11' <" i e to gouvernement 
* ™ S l r e * xlon, l u J- d e Proposer des solutions 
favorables aux mineurs mais qu'il est aêné nar 
i£r?££!iS? ^"nutable des Ojrmjagnieï, qui 1er 
rar^mipc«siblenour entraverl'ceuvae de as inmv 
5J*"0" extraparfementaire et paralyser ta bonne 
""tonte du gouvernement. ^ ^ 

Mure fait remarquer qu'il y a six mata, le CdOr 
fi*S.*Î£jjen* émulait les printfnetes^reiialci 
Vota des ouvriers mineur* Or u v T t f S T i S S l 

Se^î. %£%£?? " ! «"rscstons à ta réLtaMéon 
« e e s desiderata ouvriers, menant ainsi ta FédaV 
ï o n ï ï ^ ^ ^ f * " • ''*NW*^iWé^naVer«5ai «opposer de nouveaux chiffres aux -TsnrtinMi nT 
uHriv*,' î ? î ? . k „ , ~ ^ v ^ r e ^ t e ^ S é ^ p c E 
« grève. Le but des Compatîmes ««7 £*<£rSrTt 
de Tromper ainsi l'oprnionpunïqu" <™81lrer « 

La lettre de Waldeck-Rousseau 
L1MPRESSION CHEZ LES MINEURS 

•griÇ 
généraliste, ont parcouru tas centres ouvriers pour 
la propagande, démontrant. l'mefflcacllé des 
moyens employés Jusqu'Ici, préconisant ta grève alT-n - , exposant le travail révolutionnaire a 
accomplir quand ta grève générale battra, son 
passa. 

Dans toutes les réunions qu'ils ont organisées, 
ils ont fait voter un ordre du jour ainsi conçu : 

Tout te* travafUeurt sont invités d soutenir leur* 
frères des mines le fer novembre et à taire me 

onde active pour as grève générale sur le 
***ta lapement économique. Vice ta fle-

vousnon sociale par la grève générale! 

_TT--^-~ «*- «icrcjice au niant 
rameurs syndiqués de France 

duSta âmïïderes ParJtaTm
1S?a,

DOUVe,le * • S y » 
*n»*teraulcïtoé7et r t ^ ^ T c o r a i M »» us-
ouvrières. ei "«"mus des corporation» 

iai£f*OU™aux républicains et socialistes de Saint) 

qu on avenir prcebain fer*bi£ aptrtCter'er,* !" 

Mure et le Congrès de Lens 
„ i h i c l , o y e n M u r e » PO»** devant moi cette amnra. 
nï'à'Lenï : e ^ « ^ ** ^eurs^éc^nienTut: 
d/ i ï i„ 1 l t , a v £ : l e P™» v U tatêrét et I» plus snsa-
teaS^S^>^^^U^xutu d u CongjSdeXSE 
î?a.ui«ndu levora ,Uer reIerend"°' et^ublié dans 

£iannl, ils ont agi en tajasmaaéagjasrtrt 

affiche que je 

Arthur L A M E N D I N 
Député de Béthune. Secrétaire général du Syndloat des mineur» du Pss-de-Bslai» 

Le gouvernement comprend parfaitement 
que cette considération légitime leur impatien­
te. Eh bien, la caisse de secours sera la pour 
subventionner les trop petites retraites a échoir 
entre ce jour et la Hnte de promulgation de la 
loi à intervenir. Voila qui est de nature à cal­
mer le,s impatiences. > 

J'ai ensuite appelé l'attention du ministre, 
continue Lamendin, sur un vice pratique de U 
loi de 1804, qu'il faut à tout prix ne point intro­
duire dans la nouvelle disposition législative 
réclamée. 

t La loi de 1804 dispose, en effet, que chaque 
ouvrier mineur sera rendu détenteur d'un li­
vret individuel de retraite, sur lignai seront 
inscrits ses versements. Or, dans les nombreux 
cas de renvoi, l'ouvrier, craignant d'être si­
gnalé défavorablement a la nouvelle directioa 
minière auprès de laquelle il s'embauche, re­
fuse généralement de dire où il s'en va. Ce 
sorte que son livret individuel reste en souf­
france chez l'ancien employeur. Le nouveau, 
qui n'est obligé de verser à la Caisse des dé­
pots, que concurremment avec le travailleur, 
se garde bien, de son coté, de demander te li­
vret individuel. De sorte que les-anstées de c*> 
tisations patronales se trouvent ainsi perdue* 
pour la caisse de* retraites ouvrière*. Il faa> 
drait donc trouver un moyen de rendre effee-
tîvement obligatoire pour l'employeur, le vet-
sement trimestriel de la contribution patro­
nale. 

— Le gouvernement, a dit M. Baudin, ia-
tronmra dans 1* texte de ht nouvelle loi, l'obli­
gation pour les directeurs de mines de récla­
mer les livrets individuels par KtmrmédiasK 
des préfets, — l'intervention de ces fonctiosV 
naires donnant la garantie de discrétion 1 ft-
quelle vous tenez. > 

L'attitude ski geuvcrnsmsrit 
Nous avons demandé a Lameadin ce qujl 

pense de 1 attitude dp gouvernement, manifes­
tée dans les termes de l'entrevue des délégués 
mineurs avec M. Baudin. 
. — ^ épouse faite par te. gouvernement est 
lajieule qu'il pouvait faireTn était facile de la 
prévour. San* m'en flatter, j'ai été bon prophi-
te, lor* du Congrès :, vou» faites une menace 
maladroite, ai-je dit a nos camarades. L'ulti­
matum ne pouvait faire avancer, ni recuan-
les événements, L » réponse de M. Baudin à ta 

ïTioïïJ?™" »«••je w p-*1 nr.ujE 
m.*, f f 2 2 L „ * ^ J^van»*»**», a-t-il «t. 
ne"rJZtnZF' M '«J«M»tatum de* mineurs, 
?ÎJT revenir «ur son initiative reformatrint, 
car il c^Ueraat céder a un* inspiration lai­
neuse occasionnée par vos meaiosT iLue 
P » « non jd» , « -rdcjniu» ^ s X S t i t , c £ 

> Alors, em désespoir M cause, j'a: '-mandé 
aux camarades étrangers si, la grève générale 
des mineurs français étant déclarée, ceux-ci 
ne pourraient compter sur des secours pécu­
niaires efficaces du prolétariat minier interna­
tional : or, un seul délégué s'est levé, pour 
prendre un engagement formel en ce sens. • 

Les mineurs, ajoute ta « Lanterne », n'ont 
donc pas à compter sur les concours étran­
gers. D'un autre côté, par suite du malais: 
général de l'industrie métallurgique, les com­
pagnies sont actuellement obligées d'augmen­
ter leurs stocks dans des proportions qui tes 
inquiètent, car elles sont de nature à faire 
baisser encore tes prix. Une grève leur per­
mettrait de réduire l'exploitation et d'écouler 
ces stocks à des prix beaucoup plus rémunéra­
teurs, puisque le premier effet de la grève .se­
rait de faire augmenter te prix du charbon. 

Une grève, à l'heure actuelle, ferait donc 
parfaitement l'affaire des compagnie*, et le* 
petits consommateurs seraient seuls à en souf­
frir avec le prolétariat minier. 

Lu «wnfatiws dis wMirs 
L l nÉMMSE OU PtÉSIBERT DU CWSEIl 

Volci le texte complet de la lettre adressée au 
citoyen Cotte, secrétaire de ta Fédération natio­
nale des mineurs, par M. Waldeck-Housseau, en 
réponse i ta question qui lui avait été adressée, 
au sujet des intentions du gouvernement sur la 
solution éventuelle des trais principales revendi­
cations des travailleurs du sous-sol : 

J'oris, le 11 octobre 1»0i. 
Monsieur le Secrétaire général. 

Les- déclarations apportées par le pouverne-
meni à la Chambre, dans sa séance du * mars 
dernier', ne peut laisser planer aucun doute sut 
ses intentions. 

J'ai dit en Son nom • 
i' Quant A l'établissement d'un minimum de 

salaires, qu'il n'appartenait pas au gouvernement 
d'imposer ni A un ensemble d'eiploilolion», ni A 
une seule exploitation, un taux minimum te sa­
laires; qu'il n'appartenait au'aux parties de le 
fixer par un accord commun; qu'il était A sou­
haiter que cette question fut restée entre le» re­
présentants des' syndicats patronaux el ouvriers ; 

r Quant A la fixation à t tr. par four, après 
SS ans de travail,, sans conditions d'âge, de la 
retraite des ouvrier» mineure, J'ai dit qu'ayant 
pris l'inUiative de la loi du t» mai ittt, fêtais 
prêt à examiner dans quelles mesures cette lé-
gislation pourrait /Ire complétée el améliorée. 

r Quant au troua* de Mllt heure*, dit four au 
four, j'ai du que te mmtsltte se disposait A cher­
cher si te travail dan* té* «*M*t ne pouvait itr* 
réduit A huit heures du four au fours f i e la 
•MatsatabanVl aaW dJtf i t s# aHaVass^taOn aasf nMMaaVaaatt ÉtfW aasHafeass* 

Voici, d'autre part, te texte d'un* afO 
copte sur tas murs de Saint Btlennei t 
teaération Autonome des Syndicat* 'ouvriers et 

sous-comité de ta Grés* Générale de la 
Loir*. 
TRAVA1LLEVRS SYNDIQUE} BT SON 

SrMD/QUMS 
Un* grand* maiorilé du Congrès de te Con/é-

derselan générale du travail a décidé de »•*«*• asuc 
ouunsts mineur» pour te triomphe de leur» rev*n-
dècastons. 

Dan* tout* ta franc*, dan* toute* le* corpora­
tion*, un grand mouvement s'organise pour le 
rnmsii novembre. Le vent de solidarité al de re­
voit* qui anime te* travailleurs de ItinaSi profes­
sion* en faveur de va» frères de* mine» était deve­
nir ouragan dan: la Loire, ce centre iiamàii oit les 
lu*!*» cauee» ont toujours trouvé d'ardent» sou­
tien» 

La grève générale décrétée et volée par te Con­
grès doit s'organiser de lagon sérieuse el gran-
dioee, par sa généralité. Montrons au capital par 
des actes viru* el réflécnis, que le travail est prêt 
pour ion émancipation intégrale. 

Les passementiers et tisseurs 
Une grande agitation règne chez les tisseurs 

très travaillés par tes partisans de ta grève géné­
rale, fl en est de même chez tes passementiers, au 
nombre de quinze mille. Tous examinent les con-
uuions et l'éventualité de la grève générale. 

Toute la classe ouvrière du bassin de la Loire 
est en proie à un grand énervement. 

Dtatioos de ëbgâ k W é 
Mais les dirigeante des syndicats mineurs décla­

rent vouloir faire eux-mêmes et seuls leur grève ; 
ils veulent lai conserver un caractère essentielle­
ment corporatif sans tolérer d'intrusion étrangère 
devant donner h la grève un caractère purement 
révolutionnaire. 

Interrogés sur ta question de savoir si ta grève 
Bernerai» éclatera, ils répondent qu'oui, ne pou­
vant plus reculer maiore les mineurs du Pns-de-
Catais, désirant, avec Basly, Lamendin, Evrard, 
de nouveaux aitermoiernenls. Ils disent que le 
gouvernement connaissant depuis longtemps leurs 
revendications a eu le temps de les examiner. Si 
rien n'a été fait, c'est sa faute, non la notre. Ils es­
timent que ta grève doit éclater le premier novem­
bre suivant ta décision du Congrès de Laos, car 
te Conseil fédéral najonal, simple organe d exé­
cution, n'a nul droit de modifier les résolutions 
du Congres. 

Ils ajoutent que les mineurs ont un intérêt con­
sidérable a faire un effort d'ensemble dans toute 
ta France avec une absolue unité d'action. 

D'aucuns émettent cette opinion : si les reven­
dications formulées à Lens et soumises au gou­
vernement sont prises en considération par tes 
pouvoirs publics, le chômage ne se prorongera 
pas. 

Ils avouent qu'Us redoutent des défections dans 
le Pas-de-Calais, a la Ricamarie et dans d'autres 
centres si ta grève persiste, malgré tas avances 
du gouvernement. 

En somme, U est impossible de pronostiquer 
la décision que prendra demain te Comité fédéral 
national de* mineurs. 

Le Gouvernement et les Mineurs 
DECLARATIONS DE MURE 

Le citoyen Mure, qui fait partie de la commis­
sion extraparlementaire, du travail dans les mi­
nes, avec Basly, Lamendin et Laurent, est re­
tourné a Saint-Etienne. 11 as montre Inquiet sur 
les disposition* des deux délégués du ministre 
des travaux publics, tes Inspecteurs Detalond et 
AiguUtan, malsa reconnaît que ta représentant 
çta Mlltarand, l'ingénieur Fontaine, directeur du 
ÎT"i!îr.ii"u .mlnlstere du commerce, est fonction­
naire compétent et dont l'opinion tait autorité. 

«prend part aux délibérations avec le désir 
évident de donner satisfaction aux mineurs. 

Mur* déclare que las d 

-— de la-bas. quand ils disent au 1 
2 f o n W * * n c t o u d"°» •« Réveil, que tas ***** 
Œtafur. du PasHte-Calals. après avou-^3SE5 
qu'Os ont conscience de leum resrntmabiluéaTm 
•«ont pas le* dernier., avec l enmcmni lSe ï 'n ï 
uTe^rSSXZJJ^* détendre teshnérS de 
Joeoropreuon et répondre * l'appel du Comité 
nîîîï?aL'J'u ** ""ro"' «usai San et pem3tr» 
nrfsuxqoe les autres taire leur devoir ̂ Sour te 

p S n f ô à*préc1^rT^,en5req-" f l' « « te 

MEHL"2Ï!2? dniUsiirs. avant-hier, a Paris, du 
n f 2 S L % £ : teiaouveita « Tirmii imaaaiu 1Jl 
la commission extra-parlementaire.. •"»•*» 

MTEMIEV M MME OC M«T-€TmlW£ 
Ltopmion dp citoyen Ledin, te euae maire o * 

santé * noter*0'^ Stéphanoise, est mtérss-
On sait qu'il est extrêmement favorable aux me­

neurs et qu il louK près d'eux d'un Brassé crédfct. 
II veut le* victoire* ouvrier** econunuques comme 
poUliques réalisées par l'union. Voici textieSt 
ment Jes paroi qu-fTa prononcée, au Cercle des 

m^i'êss^ d îssjtê r̂  ~ 
•Afin de gagner ces victoire* éoononùnues acen-

'SZSf'ttSl J'u?TiM'itm travaiUenrsèu^aidcss 
*S°™i * « * % tesjBvtatons qui déchirent «Teë 
moment le paru socialiste et qui sont dues * dis 
BarsorttnutlersTmajnnant *re tas^aSSettrî nés 
oes troupeaux que nous sommas. ^ ^ 

«Il faut profiter des ciroonstanoes actuelles 
pour refaire l'union el l'uni* malgré les eh* 
en dehors d eux et même contre eux ; ai cela 1 
nécessaire. » ^ ^ 

Le journal La Sociale, de Saint-Etienne, com­
mentant les événements présente, conclut VBn 
soutenant pécuniairement et moralement tes mi­
neurs dans la grève redoutable qui va éclater, 
tous tes ouvriers socialistes conscients travauta-
ronl pour eux-mêmes. ^ ^ 

• Le seul danger serait que. si prenant leurs 
ardents désirs pour de décevantes réalités, tes ou­
vriers s imaginaient que nous touchons aux portes 
de 1 Eden et qu'il suffit d'un seul et dernier coap 
dépeute pour renverser l'obstacle qui nous en sé­
pare. Faire réussir les revendications minières, 
c est assurer un premier pas. Ce n'est qu'après, 
si les mineurs sont victorieux, que n o a s t n W 
geroas 1 éventualité d'une grève générale de tou­
tes les corporations pour poser tas assises du mon-' 
de nouveau. » 

Déclarations d'un «jaune» 
rai rencontré un ouvrier mineur du nom de 

Moulin, né à Viltars, et faisant partie du syndicat 
jaune ; il était porteur de son livret des mines de 
te Loire. Il m'expose ainsi les argumenta Cto ta 
Compagnie : » * • » « • 

• liane la journée de huit heures, tes temps de 
montée et de descente dans la mine ne seraient 
pas compté*, de métne que ta trajet parcouru 
par tes ouvriers pour se rendre, h l'usine, matin 
et soir, ne te serait avec ta journée de huit heu-

..Pour ta retraite à £5 ans de service, sans con-
îHS^^'îï*™' M*»"""» ma dit qu'il aurait sa re-
<ra»te à 38 ans. Se conteateralt-il alors de t francs 
par-jour, encore lourdement chargé de famille, 
comme il le serait t Non. Il irait travailler ailleurs 
pour augmenter ses ressourças ; st U accepterait, 
ayant ueja 8 francs de retraite, un salaire infé­
rieur, concurrençant ainsi les autres travailleurs. 
Il voudrait une retraite de SUO francs k 90 ans 
d âge, mais aussi une pension de SUO tr. a tout mi­
neur rendu invalide par des accidents de travail 
avant 50 ans. Il déclare que c'est impossible sans 
que soit fixé un minimum de salaire. 

Ce mineur jaune m'assure que les Compagnies 
lont, en ce sens, une active et fructueuse propa­
gande, pour empêcher les mineurs d'entrer dans 
te* syndicats rouges qu'il appelle : • échauffés • . 

ressaie de raisonner avecMul. Il est buté : et, 
tout en admettant ta nécessité de ta solidarité, 
il refuse de suivre les camarades syndiqués. II 
ne veut même pas admettre les résultats obtenus 
Par les efforts Incessante des syndicats. Il affirme 
qui les « jaunes » deviennent, chaque Jour, de 
plus en plus nombreux. 

Les mesures militaires 
L'autorité militaire travaille très activement en 

voe de la mobilisation éventuelle. 
Par suite de ta réduction des sHectiis on réunit 

deux compagnies en une seule, mais avec des 
cadres complète, les officiers et sous-officiers 
étant triés sur le volet. 

La cavalerie ntarchara d'abord ; llnfanterte en-

jnn**ji mityaj, A Saint-Busane. il y a ta tus régiment d* dm-

m t m t t m m l ^ m ^ m m 
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